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Traité Baba Kama

Michna 2 - Chapitre 1

כָּל שֶׁחַבְתִּי בִשְׁמִירָתוֹ,
הִכְשַׁרְתִּי אֶת נִזְקוֹ.

הִכְשַׁרְתִּי בְמִקְצָת נִזְקוֹ,
חַבְתִּי בְתַשְׁלוּמֵי נִזְקוֹ כְּהֶכְשֵׁר כָּל נִזְקוֹ.

נְכָסִים שֶׁאֵין בָּהֶן מְעִילָה,
וּנְכָסִים שֶׁהֵן שֶׁלִּבְנֵי בְרִית,

וּנְכָסִים מְיֻחָדִים,
חוּץ מֵרְשׁוּת הַמְיֻחֶדֶת לַמַּזִּיק,

וּרְשׁוּת הַנִּזָּק וְהַמַּזִּיק,
וּכְשֶׁהִזִּיק, חָב הַמַּזִּיק,

מְשַׁלֵּם תַּשְׁלוּמֵי נֶזֶק בְּמֵיטַב הָאָרֶץ.

Tout ce dont je suis responsable de surveiller, j’ai rendu possible son dommage. Si je n’ai rendu possible qu’une
partie de son dommage, je suis astreint au paiement comme si j’avais rendu possible la totalité de son dommage.
Des biens auxquels ne s’applique pas la faute de me’ila ; des biens de partenaires de « l’alliance » ; des biens
privés et en tout lieu ; à l’exclusion du domaine réservé au responsable du dommage et le domaine de la victime et
du responsable du dommage. Et lorsqu’il a causé un dommage, le responsable du dommage a l’obligation de
payer le remboursement du dommage avec le meilleur de la terre.
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